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COMITE DU 22 JUIN 2017 
 
 
ELR 
Annexe n°2017-06-31 
au procès verbal 
 

 
OBJET :  Vœu du Comité syndical relatif au déploiement du compteur communicant 

d’électricité Linky  
 
 
Le Comité,  
 
Vu la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13  juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 
directive 2003/54/CE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2224-31, 
 
Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L.341-4 et L.341-5 relatifs à la mise en place 
de compteurs communicants d’électricité, 
 
Vu l’article 28 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, 
 
Vu le décret n° 2010-1022 du 31 août 2010 relatif aux dispositifs de comptage sur les réseaux 
publics d'électricité en application du IV de l'article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité, pris en 
application de l’article L. 341-4 précité du code de l’énergie, et l’arrêté  du 4 janvier 2012 pris 
en application de l'article 4 du décret n° 2010-1022 du 31 août 2010 relatif aux dispositifs de 
comptage sur les réseaux publics d'électricité, codifiés au code de l’énergie, 
 
Vu le contrat de concession conclu le 5 juillet 1994 par le SIPPEREC avec EDF (à laquelle est 
aujourd’hui substituée la société ENEDIS pour la mission de développement et d’exploitation 
du réseau de distribution publique d’électricité), et ses avenants n° 1, 2, 3 et 4, dans le cadre 
duquel s’inscrit, depuis janvier 2016, la mission du concessionnaire de déploiement des 
compteurs communicants dits Linky, 
 
Vu le rapport du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable  (CGEDD) 
d’avril 2017 relatif au déploiement du compteur LINKY, rédigé à la demande de l’ancienne 
Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, 
 
Considérant qu’il ressort des 3 orientations de politique générale retenues par le CGEDD 
susvisé, qu’une attention particulière et renouvelée doit être portée s’agissant du déploiement 
des compteurs communicants Linky, 
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Considérant que cette attention doit être tournée dans l’intérêt des usagers et des collectivités 
locales, et notamment des autorités organisatrices de la distribution d’électricité, peu pris en 
compte par le dispositif existant, 
 
Considérant que plusieurs collectivités membres du SIPPEREC ont fait part des inquiétudes 
de certains usagers sur leur territoire au sujet de ce déploiement des compteurs Linky et qu’il 
y a lieu de les prendre en considération, en interpellant le Gouvernement afin qu’il fasse 
évoluer le dispositif existant, 
 
Considérant qu’il incombe au SIPPEREC, en sa qualité de première autorité organisatrice de 
la distribution publique d’électricité, d’émettre un vœu pour l’amélioration de l’efficacité 
énergétique, de la lutte contre la précarité énergétique et de l’acceptabilité du dispositif des 
compteurs Linky, dans le respect des droits des usagers, 
 
Sur proposition du bureau, 
 
A l’unanimité, 

 
 

D E L I B E R E  
 
 
Article 1er :  Le Comité syndical du SIPPEREC demande que l’installation du compteur soit 

l’occasion d’une réelle prise en compte des demandes de l’usager concerné, 
qu’il s’agisse d’un besoin d’information relatif aux risques sanitaires, à la 
protection des données ou encore à des demandes spécifiques quant à 
l’installation du compteur dans le local. Dans ce cadre il souhaite que le 
gestionnaire du réseau de distribution ne mène aucune action coercitive à 
l’égard d’usagers qui refuseraient l’installation du compteur mais que le 
concessionnaire recherche des solutions par la voie du dialogue. 

 
 
Article 2 :  Le comité souhaite également que l’installation d’un affichage déporté 

permettant d’accéder en temps réel à sa consommation en kWh et en euros 
soit généralisée et que les données de LINKY soient rendues aisément 
accessibles à l’usager, sans passer par l’intermédiaire d’un fournisseur. 

 
 
Article 3 :  Il demande que l’ensemble des données relatives au fonctionnement du réseau 

de distribution publique d’électricité soit accessible, sans limitation, aux 
autorités concédantes, qui disposent d’agents assermentés, afin de disposer de 
toutes informations utiles et notamment de pouvoir mieux apprécier les besoins 
d’investissement sur le réseau public de distribution d’électricité, dont elles sont 
propriétaires.  

 Le Comité souhaite vivement que le déploiement du compteur Linky soit 
l’occasion de permettre d’accompagner ou porter les politiques de transition 
énergétique et de lutte contre la précarité. 
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Article 4 :  Il attire enfin l’attention des autorités de régulation, des services de l’Etat et des 

fournisseurs sur la nécessité d’assurer le maintien de la lisibilité et de la 
transparence des offres commerciales de fourniture d’électricité rendues 
possibles par l’installation de Linky et de s’assurer que les consommateurs 
puissent les comprendre et les comparer aisément.  

 
 
 
 
Certifié exécutoire, le présent acte, compte tenu : 
- De son affichage  
- De sa transmission en préfecture  
- De sa notification à l’intéressé 
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SEANCE DU COMITE DU 22 JUIN 2017 
 
 

COMPETENCE ELECTRICITE 

 
 

Délégués en exercice : 113 Présents                                                57 

  Représentés                                          13 

Délégués en exercice  
Représentant les adhérents à la compétence 
électricité  

83 

 

Délégués présents  
représentant adhérents à la compétence 
électricité  

43 

 

Ayant donné pouvoir  
au titre de la compétence électricité : 11 

 

Votants au titre de la compétence électricité : 54 
 

 
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 22 juin à 10 heures, les membres du Syndicat Intercommunal de la 
Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de Communication, régulièrement et 
individuellement convoqués par le Président le 16 juin 2017, se sont réunis au nombre de 57 présents, 
13 délégués ayant donné pouvoir, et peuvent délibérer valablement conformément aux articles 10.1 et 
19 des statuts approuvés par délibération du 8 décembre 2016 et aux articles L.2121-12, L.2121-20, 
L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’Espace Van Gogh situé 62 Quai de la 
Râpée à Paris 12ème, sous la présidence de Monsieur Jacques J.P. MARTIN. 
 
 
Etaient présents : 
 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme RANSAY (Arcueil), M. SITBON (Asnières-sur-Seine),  
Mme BOUDJENAH (Bagneux), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. ROBIN (Cachan), M. FAUTRE 
(Champigny-sur-Marne), M. BENOIT (Charenton-le-Pont), M. BOULAY (Châtillon), M. PHALIPPOU 
(Chevilly-Larue), M. GUIMARD (Clamart), M. DUKAN (Créteil), M. ADAM (Dugny),  
M. GUNTZBURGER (Fontenay-aux-Roses), Mme AVOGNON ZONON (Fontenay-sous-Bois),  
Mme BRUNET-DINE (Fresnes), M. MERIOT (Gennevilliers), M. AGGOUNE (Gentilly), M. SILVESTRE 
(Joinville-le-Pont), M. GODARD (Le Bourget), M. PAQUIS (Les Lilas), Mme COVILLE (Levallois-Perret), 
M. AUBERT (L'Haÿ-les-Roses), M. VACANT (L'Ile-Saint-Denis), M. BARNOYER (Maisons-Alfort),  
M. CIBOT (Malakoff), M. MILLOTTE (Montrouge), M. GAUCHE-CAZALIS (Nanterre),  
M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. RAGAZ (Noisy-le-Sec), Mme BONNISSEAU (Orly), M. CHAULET 
(Pierrefitte-sur-Seine), M. GAHNASSIA (Puteaux), M. BOUVARD (Rosny-sous-Bois), M. LEROY 
(Rungis), M. TINEL (Saint-Mandé), M. RATTER (Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. CALMEJANE 
(Villemomble), M. BORTOLAMEOLLI (Villeneuve-la-Garenne), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne),  
M. BENSOUSSAN (Vincennes), M. RAMAEL (Vitry-sur-Seine). 
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Ont donné pouvoir : 
 
Madame MARIAUD, déléguée titulaire de Bois-Colombes, donne pouvoir à Monsieur SITBON, délégué 
titulaire d’Asnières-sur-Seine, 
 
Madame THOMASSIN, déléguée titulaire de Bondy et Vice-Présidente donne pouvoir à Monsieur 
FRANCHESCHI, délégué titulaire d’Alfortville et Vice-Président, 
 
Monsieur SEGAUD, délégué titulaire de Châtenay-Malabry, donne pouvoir à donne pouvoir à Monsieur 
Jean-Patrick GUIMARD, délégué titulaire de Clamart, 
 
Monsieur SALINI, délégué titulaire de Drancy et Vice-Président donne pouvoir à Monsieur 
GAHNASSIA, délégué titulaire de Puteaux et Vice-Président, 
 
Madame SZABO, déléguée titulaire d’Issy-les-Moulineaux, donne pouvoir à Monsieur VOISINE, délégué 
titulaire de Vanves et Vice-Président, 
 
Monsieur SUJOL, délégué titulaire des Pavillons-sous-Bois, donne pouvoir à Monsieur CALMEJANE, 
délégué titulaire de Villemomble et Vice-Président,  
 
Madame PETIT, déléguée titulaire de Paris, donne pouvoir à Monsieur DUKAN, délégué titulaire de 
Créteil, 
 
Monsieur LOTTI, délégué titulaire de Romainville, donne pouvoir à Monsieur PAQUIS, délégué titulaire 
des Lilas, 
 
Madame BERTRAND, déléguée titulaire de Saint-Maurice donne pouvoir à Monsieur BENOIT, délégué 
titulaire de Charenton-le-Pont, 
 
Madame TESSIER-KERGOSIEN, déléguée titulaire de Stains donne pouvoir à Madame BOUDJENAH, 
déléguée titulaire de Bagneux, 
 
Monsieur DUCELLIER, délégué titulaire de Villejuif, donne pouvoir à Monsieur MARTIN, délégué titulaire 
de Nogent-sur-Marne et Président. 
 
 
Les délégués présents et les délégués ayant donné pouvoir forment la majorité des membres en 
exercice et peuvent délibérer valablement conformément aux articles 10.1 et 19 des statuts et aux 
articles L.2121-20 et L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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